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CHAPITRE X 
 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE  

NL 
 
 
 
Dans cette zone certains secteurs sont soumis à risque. Les dispositions prévues par 
les Plans de Prévention des Risques approuvés par le Préfet de la Gironde et annexé au 
présent Plan Local anisme, s ces secteurs et prévalent 
sur les dispositions du présent règlement définies ci-après. (PPRL et PPRI). 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
 
La zone NL recouvre les espaces naturels devant être protégés au titre de l'article L.146.6 du Code 
de l'Urbanisme, issu de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral. 
 
 
RAPPELS 
 
1. L'édification des clôtures reste soumise à déclaration préalable, en application de la délibération du 
conseil municipal dans les zones urbaines et pour les constructions identifiées par un Plan Local 
d'Urbanisme en application de l'article L.153-19, et doit respecter les dispositions du présent 
règlement en application de la délibération du conseil municipal.  
 
2. Les travaux, installations et aménagements désignés à l rticle R.421-23 du code 
sont soumis à autorisation. 
 
3. Les démolitions sont soumises à déclaration en application de la délibération du conseil municipal 
dans les zones urbaines et pour les constructions identifiées par un Plan Local d'Urbanisme en 
application de l'article L.153-19. 
 
4. Les coupes et abattages arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés à 
conserver et protéger figurant au plan de zonage, conformément aux dispositions de rticle L.130-1 
du code de urbanisme. 
 
5. Les deman richement sont irrecevables dans les espaces boisés classés à 
conserver et protéger, conformém cle L.130-1 du cod rbanisme. 
Dans les espaces boisés non classés, les défrichements sont soumis à autorisation conformément à 

11-1 du Code Forestier 
 
6. Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un plan local 

me en application L.153-19 et non soumis à un régime sation doivent faire 
 préalable au titre des installations et travaux divers dans les conditions 

prévues à l -2 rbanisme.  
 
7. Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires notamment aux abords 
des constructions sur une profondeur de 50m comme prévu p article L.322.3 du Code Forestier. 
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SECTION 1 N TILISATION DU SOL
 
 
ARTICLE NL 1  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites :  
 
1.1 - Tous les types d'occupation et d'utilisation du sol sont interdits sauf ceux mentionnés à l'article 
NL 2. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Sont autorisés en application du deuxième alinéa de l'article L. 146-6, dans les espaces et milieux 
mentionnés à cet article, après enquête publique dans les cas prévus par les articles R. 123-1 à R. 
123-33 du code de l'environnement, les aménagements légers suivants, à condition que leur 
localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité 
architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux :  
 
2.1 - Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 
mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune ainsi 
que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes 
de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par l'importance de la 
fréquentation du public ; 
 
2.2 - Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la 
prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans qu'il 
en résulte un accroissement des capacités effectives de stationnement, à condition que ces aires ne 
soient ni cimentées ni bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit possible ; 
 
2.3 - La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et installations 
nécessaires à l'exercice d'activités économiques ; 
 
2.4 - A l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site 
et les constructions existantes : 

- les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et 
forestières ne créant pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ; 

- dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de 
saliculture et d'élevage d'ovins de prés salés, les constructions et aménagements exigeant la 
proximité immédiate de l'eau liés aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, 
à la condition que leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques ; 

 
2.5 - Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de patrimoine bâti 
reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit ou 
classé au titre des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement. 

 
Les aménagements mentionnés aux a, b et d du présent article doivent être conçus de manière à 
permettre un retour du site à l'état naturel. 
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SECTION 2  CONDITIONS D CCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE NL 3  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET S AU PUBLIC 
 

1 - ACCES  
 
3.1 - Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. En règle générale, ils ne doivent pas avoir une largeur inférieure à 4 
m ni comporter de passage sous porche de hauteur inférieure à 3,50 m. 
 
3.2 - Une construction ou une activité pourra être refusée si son accès à la route qui la dessert 
présente des risques pour la sécurité des usagers. 
 
 

2  VOIRIE  
 
3.3 - Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à 
l'importance et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont 
édifiées. 
 
3.4 - Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages q lles supportent ou aux opéra elles doivent desservir. 
 
3.5 - Le long des voies classées dans la voirie départementale, les accès sont limités à un seul par 
propriété. Ils sont interdits lorsque le terrain est desservi par une autre voie.  
 
3.6 - Les voies en impasses de plus de 50m devront se terminer par un aménagement permettant le 
demi-tour des véhicules des services publi  en marche 
arrière. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 4  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 

1  EAU POTABLE 
 
4.1 - Toute construction ou installation qui, de par sa destination, nécessite l'alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes et être muni d'un dispositif anti-retour d'eau. (Cf. Annexes Sanitaires - 
pièce n°6). 
 
4.2 - En l'absence de réseau collectif, toute construction ou installation qui le nécessite doit être 
alimentée en eau potable par captage, forage ou puits particulier, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
 

2 - ASSAINISSEMENT 
 

Eaux usées 
 
4.3 - Toutes constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par canalisations 
souterraines au réseau inissement, en respectant ses caractéristiques. 
 
4.4 - En l ence de réseau collectif d ent, les eaux et matières usées doivent être 
dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de traitement autorisés et évacuées 
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conformément aux exigences des textes en vigueur (Cf. annexes sanitaires : schéma général 
issement).

 
Les dispositions internes des constructions doivent permettre leur raccordement ultérieur au réseau 

inissement, raccordement qui sera obligatoire dès réalisation de celui-ci. 
 
4.5 - Le ation des effluents autres que domestiques doivent être conformes aux 
règlements spécifiques les concernant  
 
4.6 - Au titre du code de la santé, il e n des eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau ainissement est subordonnée ccord ouvrage 
qui pourra éventuellement demander un pré-traitement. 
 
 

Eaux pluviales 
 

4.7 - Afin d'éviter la surcharge des réseaux hydrographiques et pluviaux existants, les possibilités 
d'infiltration des eaux pluviales et de ruissellement doivent être envisagées prioritairement lors des 
nouvelles réalisations immobilières. 
 
4.8 - Les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le terrain doivent être dirigées vers les 
canalisations, fossés ou réseaux prévus à cet effet, conformément à la règlementation en vigueur 
 
 

3  AUTRES RESEAUX 
 

4.9 - Dans toute la mesure du possible, les réseaux divers de distribution (électricité, téléphone,...) 
doivent être souterrains. 
 
 

4  DEFENSE INCENDIE 
 
4.10 - La constructibilité des terrains est subordonnée à l une défense incendie suffisante. 
A défaut de la mise en itif de défense incendie les terrains demeurent 
inconstructibles. 
 
4.11 - En application d article L.322.3 du code forestier dans les bois classés ou inclus dans les 
massifs forestiers mentionnés débroussaillement et le maintien en état 
débroussaillé sont obligatoires notamment aux abords des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature, sur une profondeur de 50 m, ainsi que sur les terrains situés dans les 
zones urbaines délimités par le P.L.U. approuvé. 
 
4.12 - Les plans de zones sensibles aux incendies de forêt peuvent imposer, dans les zones urbaines, 
le débroussaillement et le maint saillé de terrains compris dans les ls 
déterminent. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 5  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Supprimé par la loi 2014-366 du 24 mars 2014 ALUR 
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ARTICLE NL 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1 - Les constructions, au nu du mur, doivent être implantées suivant une marge de recul minimal 
15m de voies.  
 
 
 
 
ARTICLE NL 7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
7.1  Les constructions, au nu du mur, doivent être implantées à une distance des limites séparatives 
au moins égale à 4 mètres. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
8.1  Non réglementé. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 9  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1  Non réglementé. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 10  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Définition : la hauteur est mesurée à partir du sol naturel avant ment ou 

affouillements pour la réalisation du projet.  
 
10.1  La hauteur des bâtiments est déterminée par les exigences techniques de l'activité envisagée, 
sous réserve d'en démontrer, par une note technique, la nécessité. Cette note expose également 
l'impact du projet sur l'environnement. 
 
En cas de travaux sur des bâtiments existants, la hauteur initiale ne doit pas être dépassée. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 11  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 
 
11.1- En aucun cas, les constructions et installations ne doivent, par leur situation, leurs dimensions 
ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains. 
 
11.2 - Les constructions doivent présenter un volume, un aspect et des matériaux en harmonie avec 
ceux des constructions avoisinantes. 
 
11.3 - Les teintes des façades doivent de préférence être dans des tons identiques aux enduits 
traditionnels soit pierre de Gironde, sable, crème, ivoire, gris clair.  
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Les teintes de couleurs plus sombres pourront être tolérées mais uniquement sur des petites surfaces 
sous forme décorative (bandes verticales ou horizontales, en encadrement des ouvertures...) mais en 
aucun cas sur des pans de murs entiers. 
 
11.4 - Le bardage bois ou d'aspect bois est autorisé, en pose verticale ou horizontale ; il pourra être 
laissé brut de traitement, teinté de façon naturelle ou être peint dans les tons blancs ou gris très clair 
 
 
 
 
ARTICLE N 12  OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D E STATIONNEMENT 
 
12.1 - Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
 
 
 
ARTICLE NL 13  OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D  LIBRES, ET DE 
PLANTATIONS  ESPACES BOISES CLASSES 
 
 
13.1 - Les espaces boisés classés à conserver ou à créer reportés sur le plan devront être protégés. 
Ils sont soumis, pour leur entretien et leur aménagement aux dispositions introduites par l'article 
L.130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SECTION 3  POSSIBILITES MAXIMALES D  
 
 
ARTICLE NL 14  (C.O.S.) 
 
Supprimé par la loi 2014-366 du 24 mars 2014 ALUR 
 
 
 


